
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
D'AUSSAC-VADALLE

L' an deux mille douze , le mercredi 11 avril à 18 h 30, le Conseil dûment convoqué,
s'est réuni en Seance ordinaire  Mairie, Rue de la République  à AUSSAC-VADALLE,
sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT, Le Maire.

Date de convocation du Conseil : 02 Avril 2012

Présents :
Titulaires : Madame BIRONNEAU Marylène, Monsieur BRUNET Jacky, Madame
COUSSAUD Béatrice, Madame GLEMAIN Martine, Madame GUILBAUD Marlyse,
Monsieur LEGEAY Nicolas, Monsieur LIOT Gérard, Monsieur MONTASSIER Jean
Pierre

Excusés : Monsieur PARTHONNEAU Nicolas, Madame TUILLIERE Chantal

deliberation :
N° 2012_11_6

Nombre de conseillers en
exercice : 10

Présents : 8

Votants : 8

Objet : Inscription de
chemins au plan
départemental des
Itinéraires de Promenades
et de Randonnée

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis plusieurs années la commune d'AUSSAC-VADALLE met
en place des sentiers de randonnée qui empruntent certains chemins ruraux (CR) de la commune, comme indiqué
sur la carte ci-jointe.
Afin de garantir leur pérennité et leur ouverture au public, Monsieur le Maire propose que ces chemins soient inscrits
au Plan Départemental des Itinéraires de Promenades et de Randonnées en référence à la loi n° 83.663 du 22 juillet
1983.
Cette loi dispose notamment que toute aliénation d'un chemin rural susceptible d'interrompre la continuité d'un
itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée doit, à peine de nullité,
comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité par un itinéraire de substitution. Toute opération
publique d'aménagement foncier doit également respecter ce maintien ou cette continuité. De même, la suppression
d'un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée ne peut intervenir que sur
décision expresse du Conseil municipal, qui doit avoir proposé au Conseil général un itinéraire de substitution
approprié à la pratique de la promenade et de la randonnée.

Le Conseil après en avoir délibéré approuve à l'unanimité l'inscription des chemins suivants au plan départemental des itinéraires 
de promenades et de randonnées :

- CR n°29 dit de Charrois entre la limite de commune de Villejoubert et la limite de la commune de Jauldes;
- CR de Montignac Charente à Coulgens entre le CR n°29 et la limite de la commune de Coulgens.

S'engage à conserver leur caractère public et ouvert ;
Autorise le balisage de ces itinéraires en conformité avec la charte de balisage de la Fédération Française de la randonnée 
pédestre

Pour : 8   Contre : 0   Abstention : 0

En application de l'article L.2131-1
du Code Général des collectivités
Territoriales, la présente
délibération est exécutoire de plein
droit à dater de sa publication et de
sa transmission au représentant de
l'Etat dans le département.
En application des dispositions de
l'article R.421-1 du Code de justice
administrative, cette libération peut
faire l'objet d'un recours devant le
Tribunal Administratif dans les deux
mois qui suivent sa publication "ou
affichage" ou sa transmission au
représentant de l'Etat.

Fait et délibéré les mêmes ans,
mois et jour que ci-dessus.
Au registre sont les signatures
Pour copie conforme,

Le Maire,
Gérard LIOT


